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Centre de Formation des Maires et Élus Locaux

ORDONNATEUR  
COMPTABLE

ORDONNATEUR

Le Maire ordonnance les dépenses par mandat de paiement
et émet les titres de recettes

PERCEPTION
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COMPTABLE

Le comptable manie les fonds publics, et assure les 
paiements et recouvrements émis par le Maire

PERCEPTION

Le comptable gère la trésorerie de la commune

BUDGET

OPÉRATIONS RÉELLES

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Compte-chèques de Jacques Muscat

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT

OPÉRATIONS D’ORDRE

Compte-chèques de Jacques Muscat Livret de Jacques Muscat



4

SECTION DE
FONCTIONNEMENT

SECTION
D’INVESTISSEMENT

BUDGET VUE GÉNÉRALE

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES

RECETTES
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OPÉRATIONS NON AFFECTÉES PROGRAMMES D'INVESTISSEMENT
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AUTOFINANCEMENT 
BRUT

RECETTES - DÉPENSES
VIE COURANTE

RECETTES - DÉPENSES 
EXCEPTIONNELLES

BUDGET D'UNE FAMILLE

DÉPENSES
RECETTES

DÉPENSES

RECETTES
EDF, GDF
Eau
France Télécom
SFR
Nourriture
Frais de cantine
Remboursement
de prêt

Petit héritage

D

R

Prêt immobilier

PROGRAMME D'INVESTISSEMENTINVESTISSEMENTS COURANTS

EDF, GDF
Eau
France Télécom
SFR
Nourriture
Frais de cantine

ÉCONOMIES ÉCONOMIES

+
Heures sup…

ÉCONOMIES

2 PRINCIPES

. OPTIMISER LES RECETTES

. STABILISER LES DÉPENSES
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FONCTIONNEMENT
DÉPENSES RECETTES

ENTRETIEN, ACHATS DE FOURNITURES

FRAIS DE PERSONNEL

PARTICIPATIONS, SUBVENTIONS 

INTÉRÊTS DE LA DETTE

AMORTISSEMENTS, AUTRES DÉPENSES 

PRODUITS DE L’EXPLOITATION ET
DU DOMAINE

DOTATIONS, COMPENSATIONS
(DGF, DCTP…) 

FISCALITÉ LOCALE
(TH, FB, FNB, TP)

AUTRES RECETTES

ÉPARGNE BRUTE

.…..

.…..

DOTATION FORFAITAIRE

DOTATION DE BASE

Montant de 1 à 2 en fonction de la
population :

de 63,35 € à 126,71 € par 
habitant

Le Comité des finances locales,
fixe chaque année le taux de

progression de la dotation égal

au plus à 75 % du taux d’évolution

des crédits de la DGF: + 1,56 %

DOTATION SUPERFICIAIRE

3,17 € par hectare (5,27 €
en zone de montagne)
ne peut être supérieure à la 
dotation de base

Le Comité des finances locales,
fixe chaque année le taux de 
progression de la dotation égal 
au plus à 75 % du taux d’évolution 
des crédits de la DGF: + 1,56 %

Ancienne compensation
" PART SALAIRES " et  
" BAISSE DE DCTP "

+ 1,04 %
Depuis 2006, progression de  

50 % du taux  d’évolution des

crédits de la DGF

GARANTIE
+ 0,52 %
Attribution donnée lorsque la
dotation forfaitaire 2007 réévaluée 

de 1 % est < à la dotation de base
et à la dotation superficiaire 2007
Attribution limitée à 1,5 fois le 
garantie moy. /h 2007: 119,74 €/h
Depuis 2006 , progression de  25 % 
du taux d’évolution  des crédits de 
la DGF

DGF 2008 

DOTATION DE BASE

+ 1,56 %

DOTATION SUPERFICIAIRE

+ 1,56 %

Ancienne
compensation

"  Part salaires "
" Baisse de DCTP "

+ 1,04 %

DOTATION D’AMENAGEMENT

DSUCS

DSR

DOTATION
NATIONALE  DE 
PÉRÉQUATION

INTERCOMMUNALITÉ

GARANTIE

+ 0,52 %
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DOTATION DE BASE 2008 
63,35 €/h

126,71 €/h


